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Les Québécois peuvent aujourd'hui avoir
accès à trois t1,pes de médias qui se distinguent par
les formes de propriété, les modes de gestion et les
références symboliques : ceux du secteur prir,é, qui
sert aujourd'hui d'étalon de performance; ceux du
secteur public-étatique (Société Radio-Canada,
Télé-Québec) ; ceux du secteur dit "com-
munautaire", que certains ont tendance à sous-
estimer en raison, notamment, des movens
modestes dont il dispose comparativement aux
deux autres secteurs.

Pourtant, au Canada et au Québec, la formule
des médias communautaires a connu, pendant les
trente dernières années, surtout dans le domaine
des médias audiovisuels, une teile expansion et un
tel succès d'estime que les membres d'un
important groupe de tra'r,ail sur la politique de la
radiodiffusion canadienne proposaient que ces
médias soient reconnus comme le "troisième
secteur" du système mass-médiatique canadien
(Caplan et Sauvageau, 1986). Ce qui a été fait, en
199I, au moment de l'adoption d'un projet de loi
ayant trait à la radiodiffusion.

Plus précisément, au Canada et au Québec, la
formule des médias communautaires s'est
répandue, grosso modo, le long de trois axes :

1. à l'extérieur du Québec, dans les
communautés francophones et acadiennes (ARCC,
1ee6);

2. dans les communautés "autochtones"
(Willet, 1996 ; ARCC, 7996),lesquelles ont accès à
quelque 180 stations de radios communautaires,
dont 45 implantées sur le territoire québécois
(Willet, 1996; ARCC, 1996);

3. au Québec, où les médias communautaires
ont pris, d'un coup, au début des années 70, dans
1'effervescence de la contestation sociale et
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politique de cette période, valeur de cri de ralliement pour les partisans du
changement social.

Cet article ne porte que sur la filière québécoise des médias communautaires
canadiens. D'une part, les médias communautaires auxquels ont accès les
communautés francophones à l'extérieur du Québect ont été implantés après la
"fièvre" québécoise : la première station de radio s'adressant à ce type de
communautés a été Radio Péninsule (CKRO FM), dans le nord-est du Nouveau-
Brunswick. Elle est entrée en ondes en 1988. Quant
aux médias communautaires desservant les
communautés autochtones, ils se sont développes partisans du changement social
en quelque sorte dans un monde parallèle à celui
des "Blancs", dans une relation étroite avec l'appareil gouvernemental fédéral
canadien, leur tuteur légal. Le cas québécois, pour sa part, présente un intérêt
particulier en raison, notamment, de la résonance politique que l'idée du
"communautaire", appliquée aux médias de masse, y à connue d'entrée de jeu,

Après avoir rappelé quelques définitions et présenté certaines données de
base ayant trait aux médias communautaires, nous mettrons en relief divers
éléments pouvant favoriser une meilleure compréhension de leur émergence.
Enfin, nous dégagerons, en faisant référence aux tral'aux de quelques auteurs
québécois qui se sont particulièrement intéressés à ce domaine d'acti',,ité - en
particulier Sénécal (1995) - certaines pistes de réflexion relatives à l'ér,olution du
"troisième secteur" du système mass-médiatique québécois et canadien.

Définit ions et données de base
D'après les plus récentes données disponibles2,la population québécoise, qui

représentait en 1992 tout juste le quart des quelque 28,4 millions de Canadiens, a
accès aux médias écrits suivants, en 7996 : 13 quotidiens, huit hebdomadaires
régionaux, 100 périodiques généraux, 724 périodiques spécialisés et 42 autres
médias écrits comprenant des publications visant le milieu rural, le milieu
scolaire, etc. En ce qui concerne la radio, les Québécois ont accès à 55 stations AM
de base (plus 49 stations réémettrices) et 114 stations FM de base (plus 116
stations réémettrices) dont 25 radios FM dites "communautaires". Au sujet de la
télévision, mentionnons que 29 stations sont implantées sur le territoire
qtrébécois et que 66,77o des foyers québécois soni "branchés" sur le câble,
comparativement à75,ïoi,, pour l'ensemble des foyers canadiens (Roy, 1996).

A,ant de fournir d'autres données de base ayant trait au secteur dit
"communautaire", il conr.'ient, croyons-nous, de retenir quelques définitions-
repères qui donnent un aperçu de ce que différents acteurs sociaux entendent par
l'expression "médias communautaires",

La première définition a trait aux médias écrits communautaires : n (...) Llrt
nftdio écrit communnutnire est wr journnl édité pnr un organisme sans but lucrntif.Il est
dc propriété collectirte et de gestiort dénncrntique, Il se ueut le reflet de totie tme
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comntunnuté, tout en étnnt nccessible, tnnt dans s0t1 contenu que dnns s0t1

fonctionnement à l'ensentble des citoqens et des citoyennes, (Bulletin de l'Associntion
des ruédins écrits cltrulnmtuûnires du Québec, mai 7996, p.2).

La deuxième définition concerne les radios communautaires : n (Une stntion
de rndio clmnntnautnire) est possédée et contrôlée pnr wt organisme sans but lucratif
dont ln structure pernrct nux ntenrbres de ln collectiuité en générnl d'q ndhérer et de
pnrticiper à sa gestion, à son exploitntion et à sa prlgraftunntion. La progrnnmntion doit
être nxée sn' l'nccessibilité de ln collectiuité et reJléter les intérêts particuliers et les besoins
des ntrditeurs qu'elle est nppelée n desseruir , (Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes, Avis public, mai1992, p. 2 et 3).

La troisième définition a trait au rôle du canal communautaire, tel que le
conçoit le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes :
o (Le) rôle du cnnnl comrnunnutnire doit être nuant tout celui d'mt seraice public qti

fncilite l'expression grâce à un nccès libre et ourtert nux mentbres de Ia collectiuité. De plus,
ln progrnmmstion clntffiLnlautnire tloit conryléter celles qilot't'rent les radiodit't'useurs
conaentionnels. Ln responsnbilité du câblodistributeur d'sccorder suffisnmment de
resslurces t'innncières nu cnnsl clnlnllmalttsire reste sa principale obligntion enters le
public en échnnge du prirtilège de détenir une licence , (Conseil de la radiodiffusion et
des télécommunications canadiennes, Avis public, juin 1997, p. 3).

Les responsables du Programme d'aide aux médias communautaires du
ministère de la Culture et de Communications du Québec considèrent, pour leur
part, comme admissibles au Programme o les orgnnismes à but non lucrntit', de
proTtriété collectirre, dont ln ttocntiort principnle est de t'ournir wt seraice locnl et régionnl
d'informntion pnr l'entrenise de ln radio, de ln téléaision ou de ln presse écrite,
(Ministère de la Culture et des Communications du Québe c,1996, p 3)

Sénécal, dans un ouvrage récent, relève, quant à lui, une définition de la
radio communautaire valant aussi pour les télér'isions et journaux
communautaires. Citant un document publié par l 'Association des
radiodiffuseurs communautaires du Québec, au début de la décennie quatre-
vingt, Sénécal mentionne que la radio est < un orgnnisnte de comnnmicntiott
indépendnnt, à but ttott lucrntif , ù propriété collectiae, géré et soutenu pnr des gens d'une
clmnnmauté dormée, dortt le but est d'ot't'rir des émissions de qunlité répondnnt nur
besoirts d'int'ornmtion de culture, d'éducstion, de déaeloppement et de dirtertissenrcnt de
ln commtmnuté dont elle est issue , (Association des radiodiffuseurs
communautaires du Québec, citée dans Sénécal,1995, p. 165).

Pour Sénécal, les caractéristiques des médias du secteur communautaire
peuvent, en fait, être relevées dès l'émergence du secteur au cours des années
soixante-dix, période au cours de laquelle ces médias cherchent à se démarquer
du secteur privé ou du secteur public : < Tsntôt ils se t'ont contplémentaires, soit en
æurtrAnt dans des régions (éloignées), soit en couornnt des dimensions négligées de ln
prntique ntédintique (infornntion, ctùture, etc,), Tnntôt ils se distinguent dnns la nnnière
d'enrtisager ln démocrntisntion des ntédiss, sllts le signe de l'indépendnnce, de
l'nutogestion, de ln non-lucrstiuité et de In propriété collectiire , (Sénécal,1995, p.166).
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D'après cet analyste, les tenants de la formule des médias communautaires
sont liés par le même genre de préoccupations et les télévisions, radios et
journaux communautaires possèdent, à des degrés variables, certains traits, dont
les principaux sont < ln crititlue de ln prédoninnrtce des nftdins comnrcrcinux, ln
dénnlstificntron de l'objecttttité des métJins de mnsse,l'accès tle non-prtt.fessionnels ttux
ondes,l'ttrtimation et le clnngenrcnt social,l ' int'onnatiort locnle et régionale,ln propriété
collectiue ct le t'onctionnement démocrntique (...), (Sénécal,7995 p. 160).

Après avoir dégagé quelques définitions-
repères, nous présentons ci-aprèsd'autres données <( se démarquer du secteur priaé olt
de base ayant trait à la dynamique des médias du secteur public >
communautaires du Québec, notamment sur les
plans de la participation, du contenu et du financement,

Les médias écrits communautaires 3

D'après l'Association des médias écrits communautaires du Québec
(AMECQ), mise sur pied en 1981, il v avait 78 journaux de ce type, en 1995.
Implantés, ponr la majorité d'entre eux, depuis plus récemment que les
télér'isions et les radios communautaires, les médias écrits communautaires
existent grâce à la participation de nombreux bénér,oles et artisans regroupés au
sein d'un organisme sans but lucratif pourrant, parfois, embaucher un ou deux
employés permanents. Ces journaux publient quelques numéros par année et ont
un tirage relativement modeste.

Par ailleurs, d'après une consultation effectuée auprès d'une centaine de
bénér,oles æuvrant dans le secteur des médias écrits comrnunautaires, 771',
d'entre eux consacrent au moins 50 heures par mois à leur journal, 8% de 51
heures à 100 heures, 11% plus de 100 heures par mois.

Sur le plan du contenu, les médias écrits communautaires diffusent de
l'information à caractère résolument locai ayant trait à la vie des organismes du
milieu, à certains enjeux importants pour la communauté, aux réussites de
certains personnages de la localité, etc. Ainsi, pour ne citer que ces deux
exemples, ufl journal s'est impliqué dans la promotion d'un projet
d'aménagement d'une école alors qu'un autre a contribué à la réussite d'une
campagne ayant pour thème "Le lien téléphonique", ce qui a permis à la
population locale d'obtenir l'abolition des frais pour les appels interurbains entre
cette municipalité et Québec. Les responsables de certains médias écrits
communautaires diffusent même, parfois, un contenu qui révèle une volonté très
forte de s'engager sur le plan social. C'est le cas, par exemple, du journal Droit tlc
pnrole qui, à Québec, veille à encourager l'amélioration des conditions de vie et de
travail des milieux populaires. Mentionnons, enfin, au chapitre du contenu, que
la plupart des artisans des journaux communautaires du Québec éprouvent de la
difficulté à faire du journalisme au sens où on l'entend habituellement. Cela peut
s'expliquer par un manque de ressources humaines, financières et techniques.
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D'où la pertinence des sessions de formation organisées, par l'Association des
médias écrits communautaires, à l'intention des artisans qui, plus soul'ent
qu'autrement, doivent apprendre "dans l'action".

Les sources de financement des médias écrits communautaires sont variées.
Il y a certains dons, les cotisations des membres et les revenus tirés des
abonnements ou de la rrente d'exemplaires. Il y a aussi quelques revenus
pro\renant de la vente d'espaces publicitaires achetés, par exemple, par des
marchands locaux ou encore des organismes et associations du milieu. Il y a,
enfin, l'aide gouvernementale dont profitent une trentaine de journaux de
I'AMECQ grâce au Programme d'aide aux médias écrits communautaires
instauré par le ministère de la Culture et des Communications du Québec. En
1995,les médias écrits communautaires et quelques autres journaux ont obtenu
près de 200 000 $, soit un peu plus de 14'X, des 2 millions de dollars alloués par
les responsables du Programme d'aide.

Les radios communautaires 4

Depuis la création, au début de la décennie soixante-dix, de CKRL-FM sur
le campus de l'Université Laval, à Québec - d'abord avec une licence de radio
étudiante - et de Radio Centre-r'ille (CINQ-FM), à Montréal, les radios
communautaires connaissent un succès remarquable au Québec. Ces stations
sont regroupées au sein de l'Association des radiodiffuseurs communautaires
du Québec (ARCQ), fondée en 1979. Alors qu'il y avait, en 1985, suivant
Caplan et Sauvageau (1986), une vingtaine de radios en exploitation et six

stations en voie d'installation, 25 radios de ce
type existent, en 1996, dans différentes régions
du Québec.
Selon ces mêmes auteurs, ces radios mobilisaient,
en 1985, quelque 200 employés et 2 000 bénér'oles ;

elles pouvaient profiter de l'appui et du support de 12 000 membres et de 1 000
organismes de tous genres (syndicats, Chambres de commerce, etc.).
Aujourd'hui, un peu plus de dix ans plus tard, on peut constater que l'appui aux
radios communautaires ne s'est pas démenti et que ces médias produisent
davantage d'émissions.

Les radios communautaires diffusent une programmation assez variée,
Outre les émissions d'information (nouvelles, affaires publiques, etc.), certaines
émissions visent des publics spécifiques d'une communauté : les jeunes, les
personnes âgées, les membres de communautés culturelles, les personnes qui
rtivent sur un territoire donné, etc. Certaines radios sont reconnues pour la
qualité de leurs émissions musicales, d'autres, comme des bancs d'essai pour les
jeunes créateurs, d'autres, enfin, comme des lieux où il est possibie de débattre de
divers enjeux sociaux et de faire connaître le point de r,ue des citoyens,
notamment au moyen des tribunes téléphoniques.
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Les subventions gouvernementales représentent une importante source de
financement - pouvant atteindre 40'/u de leurs revenus - pour les radios
communautaires du Québec. En 7995-96, elles ont obtenu un peu plus d'un
million de dollars, soit plus de 50')1, de l'aide financière globale accordée par les
responsables du Programme d'aide aux médias communautaires du Québec. Les
dons des particuliers et des organismes du milieu de même que les cotisations
des membres constituent une autre source de financement appréciable. En 1985,
on estimait qu'environ 15"/,, du financement des radios communautaires
provenait du milieu local. Autre source de financement, fort importante celle-là :
la publicité.

En ce qui a trait à cette forme de finarrcement, il conl'ient de rappeler
brièr'ement que les radios communautaires sont, en l ertu de règles du Conseil de
la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes, considérées comme
étant de type "A" ou de type "8". ,, Une rsdio sern considérée de type "A" llrsqtrc, nlt
rtttnnent de l'nttrilnttion de ln liccrtcc, il n'existe ltns d'twtrcs stntiotts de rndio AM ou FM
ntttorisées à dit't 'user dnns ln nûnrc hnquc dturc l'tnsanlslc 0u tilte Ttnrtic du mcnrc
nnrché, (Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes,
Ai'is public, mai 7992, p. 6). Dans ce cas, elle peut se comporter comme une
station prir,ée en matière de publicité commerciale, Par contre, dans un marché
où il y concurrence, les radios communautaires - considérées comme étant de
tvpe "8" - ne pelrvent diffuset pour l'essentiel, que des messages publicitaires à
caractère institutionnei.

Mentionnons, par ailleurs, que les radios communautaires québécoises ont
participé, en août 1983, à Montréal, à une première assemblée mondiale des
artisans des radios de tvpe communautaire. Quelque six cents personnes des cinq
continents ont alors fait connaissance à l'occasion de l'Année mondiale des
Communications, décrétée par l 'Unesco (Lafrance, 1985). Lors d'une seconde
assemblée, tenue, celle-là, à Vancour,er, les participants ont esqr"rissé les contours
d'une organisation permanente. Celle-ci est née officiellement lors d'une
troisième rencontre des artisans de la radio communautaire, à Managua, en 1988.
L'Association mondiale des radiodiffuseurs communautaires (AMARC),
organisme dont le siège social est à Montréal, a tenu son sixième congrès, en
janvier 1995, à Dakar. Environ trois cents personnes, provenant de plus de
cinquante pays, ont participé à cette rencontre.

Les télévisions communautaires s

Les statistiques, révisées au printemps 1996, par le ministère de la Culture et
des Communications du Québec, rér,èlent l'existence de pas moins de 40 stations
de télévision de type "Organisme sans but lucratif" (OSBL), indépendantes, sur le
plan juridique, du câblodistributeur qui difiuse leurs émissions et quelque 68
stations de télévision communautaire ayant le statut de service offert par un
câblodistributeur. Deux associations regroupent les artisans et responsables de la
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télévision communautaire au Québec : le Regroupement des télévisiorrs
communautaires et locales ainsi qLle l'Association des programmateurs
télévisuels du Québec.

Rappelons que le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes a, dès 1975, favorisé le dér,eloppement de la télévision
communautaire en exigeant que les entreprises de câblodistribution les plus
importantes lui réserr,ent un canal spécifique : un canal offert comme d'autres

canaux, a\rec l'abonnement de base. Le CRTC

faaoriser I'expression équilibrée de précisait même que "le canal communautaire"
points de ztue diaergents sur devait être considéré comme une sorte

différents enjeux publics >> d'obligation sociale de base du détenteur d'une
licence de télévision par câble (Caplan et

Sanvageau, 7986, p. 538).
Le Conseil, en fait, formule diverses attentes vis-à-vis des détenteurs d'une

licence de télér'ision par câble. Parmi les obligations qui doivent être remplies par
les câblodistributeurs - r'ia le canal communautaire - on s'attend, en premier lieu,
à ce que les détenteurs d'une licence favorisent la participation et la formation
des membres de la collectivité et les encouragent à collaborer à la programmation
communautaire. On s'attend également à ce qu'ils diffusent de l'information
ayant trait à l'accès au canal communautaire et qu'ils fassent en sorte que cet
accès ne puisse dépendre de relations avec un commanditaire ou d'autres formes
d'appuis financiers. On s'attend, enfin, à ce que des mécanismes de rétroaction et
de consultation soient mis en place en vue de mieux connaître les réactions et les
besoins des téléspectateurs en ce qui concerne, entre autres choses, la
programmation (Caplan et Sauvageau, 1986, p. 537 -539).

Comme il en a sur le plan de la participation, le CRTC a un certain nombre

i,l.i'nîI','#'i,i:l[i:lHl:$,iilru;.î,';';m:"14ffi :ru.:i:-
lécommunications canadiennes privilégient l'innovation et la créativité en ce qui

:iffi ffi #ïïi'.:1,,:i:il:ï.ii:ili::Tïl:i,1i:iliJl,îli; i:iïiJii
l'expression - équilibrée - de points de vue divergents sur différents enjeux pu-
blics. diffusent des émissions reflétant la diversité culturelle d'une collectivité et
assurent une bonne courrerture des événements locaux (Conseil de la radiodiffu-
sion et des télécommunications canadiennes, Auis public, juin 7991, p. 3-4). Sur le
plan pratique, on relève que la programmation du canal .o**uïuutaire res-

i:H,iHffiin'fJlÎ:;,::lf ,[:'.if i:;:iîiiiiiii,?Ë15;::i"iée'vise
Outre les cotisations des membres, trois autres sources de financement

assurent le développement du canal communautaire de la télér'ision par câble. En

3;H[',';:*i*"Hil:îf 
',l..",.ll';il*.lr*::]'*,#'il'#i]î
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caractère institutionnel. Les recettes provenant de la publicité doivent
normalement être réinvesties dans l'expioitation et le dér'eloppement du canal
communautaire. En troisième lieu, il y a l'aide gouvernementale qui a permis aux
responsables de la télévision communautaire québécoise d'obtenir plus de
500 000 fi, en7995-96.

Contexte d'émergence des médias
communautaires au Québec

Au Québec, la filière des médias communautaires a pris naissance, dans le
domaine télévisuel, à la faveur, notamment, du dér'eloppement de certaines
technologies. Sénécal (1995), qui a étudié différentes phases de l'ér,olution des
médias communautaires québécois, met en relief l'utilisation des nouvelles
technologies par des cinéastes de l'Office national du film du Canada, entre
autres promoteurs du changement social. Sénécal (7995, p.167) écrit : n Ln petite
histoire attribtrc I'origine de ce nouueau cutcept de "place publique" qui dettient uite In
télér,isiorr clnntuilnutnire ntm cinénstcs de l'Ot't'ice ntttittnnl du t'ilm et \ilus précisément
ttu Groupe cle reclrcrclrcs socittles. Ert repérnge au Sttguenny-Lac-Snint-lean, ils utilisent
nlors wte technologie uidéo nouuellement rnpportfu des Etats-Unis : le portnpnk, tlue
uient de créer Sony en 1957 et qui llft1re ln ttoie à l'expérinrcntation de ln -oidéo légère. ,

Sénécal précise même que les télévisions communautaires se développent,
dès lors, autour d'un nouveau pôle technologique, soit < me petite cnmérs noir tt
l:\arc, doublée d'ar nngnétoscopta t|'enregistrenrcnt sur bobhrc d'un tlenù-plLtce" rlu'ltl
pteut junrcler "à ln technique du câble",.

Le chercheur mentionne, par ailleurs, qu'outre les cinéastes, d'autres acteurs
entrent en scène : les câblodistributeurs, qui se limitaient, à ce moment-là, à
assurer la simple retransmission des programmes
pour,,ant être ôaptés par antenne. Or, teisignaux < les responsables du CRTC
diffusés proviennent alors < pt'csque tous des chnînes priztilégient I'innooation
n n t i o n n l e s e t o n É r i c a i n e s , ' E t l a p r o g r a m m a t i o n e t l a c r é a t i o i t é > >
d'origine locale est quasi inexistante sur le câble.
Dans ce contexte, comme le relève Sénécal (1995, p.167), à la nouvelle approche
de la communication de certains cinéastes de l'Office national du film n s'nsslciern
tlonc l'expérinrcntntion d'une nouuelle t'ornrc de câblodistribution ,.

Rappelant, pour sa part, que dans le milieu scolaire de la région du
Saguenay-Lac-Saint-Jean, on venait de terminer un projet de télévision dite
"éducative" et que dans le milieu du cinéma, on misait sur l'utilisation du film
comme "outil d'intervention sociale", Girard (1985, p. 10) signale que les notions
de démocratisation et de participation deviennent des concepts-repères fort
importants ayant des retombées positives sur Ie plan de la mobilisation : n Lss
prenùères expériences de téléuision clftmrunsutnire t'ont donc tnche tl'huile : ù ln t'nueur
tles progrnnttmes gluaernementaux de lutte nu chômttge, de nombreLtses clrtnfiunatftés se
dotent d'une TVC, puis des grurpes de uidéo-nnintntion se t'orment et des journnux
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c0nmrunuutnires pnrnissent, Le ntout,enrcnt est lnncé,0n pnrle nlors t le nÉdins
clntfiunmutnires. , En somme, comme l'indique Sénécal (1995, p. 178), cette
première étape du dér'eloppement des médias communautaires québécois
constitue, une sorte de,, rtndc:-i,0r,s da ln ttottoenttta tccltttologique, préxttte tlntts
l't 'r1t(vi111s1tntiou tl 'una notn,elle gérÉrntion dc câblodistributitttt et de ln donrcsticntiou
tl'ét1uipetnnt uidéo niltjgr t't lteu coirteux, de I'interuention de tlÉoriciens et nnintttteurs
sttcinrx et de ln nrise en plnca des grnnds projets tl'nninntion de l'Etnt ,.

o n p r ê t e p a r f o i s au x m é ct i a s i':'ffJi: :.H: li :'ï i*Ï: îiîiiiffiïi:
communautaires des uertus de changement social, des vertus quasi

quasi mythiques >> "mythiques". En témoigne-, par exempie, le 8.en1e
de traitement que le quotidienLe Dertoir accorde, le

6 jauvier 7977, à un reportage d'un journaliste-r,edette montréalais, M. Louis
Martin. Ce texte a pour titre: Pour releuer Ie dét'i du chnngenrcnt, une nrnrc nouuelle .,.
ln télét,ision clnnilunnutnirc. M. Martin, un journaiiste de la presse audior,isuelle,
est présenté comme un collaborateur spécial qui o rentrc du Lttc-Snint-Jenn, où il
a fait, dans le cadre d'une importante une émissiorr de Radio-Canada, un
reportage sur la " télér,ision conrnltnmrtnirt', cortsidérée conmrc instnunent d'éducntiou
et d'int'ormntion dnns une régiott éloignée nux prises nuec des problèntes nigus de
dépeupilentent et de dértelol:penrcrt r. Son texte débute de la façon suivante : o Si ln
télét,isiort cltlltluulnutsire s'irtstnlle dans fous /cs uillnges et qu'nrriue une ntûre crisc ...

ltolitique gr(tue c()nune celle t1trc nlus aultrs clnnlrc en ocfobrc, elt! bien, çn sern ln
rér,olrttiort pnrtout ert tnttirts de cinq nrinutas. ,

Un bilan des medias communautaires, tracé au milieu de la décennie quatre-
vingt, souligne d'ailleurs la démesure de certains discours ayant accompagné
l'émergence-de ces médias au tournant des années soixante-dix. Giansetto-OEgs,
p. 1) relève que tous les "enthousiasmes" et toutes les "critiques" à l'endroit des
médias communautaires n étnient nnllrcureustnrcnt qtrclryrc yteu théoriques cf ne
dclniant pns rcsister à l'nptt;rience dc.fttits qui se sont montrés, cux, de portéebenucoupt
pltts rnodeste que ce que lnudateurs et détrncteurs pourtaient innginer ,.

Autre trait caractéristique du contexte d'émergence des médias
communautaires québécois : le contentieux entre le gouvernement du Québec et
celui d'Ottawa dans le secteur des communications. Sénécal (1995, p. 181) parle
de ce contentieux de la manière suivante : u L'histoire du secteur des comnumicgtiorts
(...) n toujours été lnlontÉa d'une série d'nccrocs qti ont arttcerbé les rapports erûrc
gunternanrcnt t'édérnl et gouuentenrcnt prouincinl. Les reuendictttions qtÉbécoises d'tme
certaine t'orme de t\écerftrnlisntiort des pouuoirs du CRTC sont imnÉdintenrcnt
cottsidérées c0t1u11e tnrc cottestntion du glttrlcrnement centrnl, Lme menace contre l'tmité
cnnndienne, une nnni.festatiort du nationalisnrc t1uébécois et Lme c0ncurrence du serc,ice
public tla Rstlio-Cnnndn,, Toujours selon Sénécal (p. 181-182), le gouvernement du
Québec, qui tient à s'engager n dnns les conmntnictttiorts n cnrnctère éducatit',locril et
clnûilunautnire , et qui lance même, dès 1973, un Programme d'aide aux médias
communautaires, l'oit dans certains projets de communication o de notn,enux
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instrwnents d'nt't'irmtttion et de tléueloppement uilttu'el, social et écottonriqlte >, Voilà qui
peut expliquer, par exemple, que la câblodistribution soit assez rapidement
apparue au Québec, comme une sorte de n terrnin oierge puff engager une nouaelle
bntnille ) avec le gour,ernement fédéral.

Sénécal (1995, p. 181) met bien en relief le caractère stratégique de la
câblodistribution, qui est au cceur des relations difficiles entre Québec et Ottawa,
dans le secteur des communications : n De l'ensenùle tlas litiges tlui ortt ttourri la
cont'rontntittn entre Québec et Ottaun, le cns de ln câblodistributiott est à lui seul d'nutnnt
pltrs éclnirtrnt qu'il implique ces nluaeaux r)enus sur ln scène québécoise des
conmumicntit)ns, les ntédins clnmtLmntttaircs, tt, ltlus précisértrcnt ù cettc ép0ryrc, les
expériences de téléaision connnnnutnira, Dès le nilieu des nnnées soixnnte-dix,l'nccent
trris sur ces expériences par la Régie des seraices ptùlics, pendnnt québécois du CRTC, et
par le nùnistère de ln Culnre et des Cttnnruuùctttions du Québec, p0ur contester ln
',nlidité de ln législation t'édérnle en nntière de câblodistribution, cont'irme l'hnportnnce
stratégique des écrnns clt'tnnunautnires. ,

Mentionnons, par ailleurs, qu'après que le Québec soit sorti perdant de la
"bataille de la câblodistribution", au milieu de la décennie soixante-dix, on assiste
à l'essor des radios communautaires qui s'explique, dans une certaine mesure,
comme l'essor des télér,isions, par des facteurs d'ordre technique, en particulier
les possibilités de la bande fM. Et l'on constate bientôt, d'apiès Sénêcal (7995,
p. 187), que le caractère local de ces médias communautaires participe,
désormais, lui aussi , u des strntégies rluébécoiscs t'nce ntx ntftorifés .fédérnles ,. Les
propos tenus, au début des années quatre-vingt, par le ministre québécois des
Communications, au sujet d'une o rndio ù l'unage du Québec > sont, à cet égard, fort
rér'élateurs : ( Plus rtous ttlt$ penclnns xrr le problènre de ls radio, plus nous
constntons à quel point ln rcttlio est reliée à des problénntitlues locsles tnnt sur le plnn
géogrnplique, culturel et écortotnique. Dnns une telle perspectiue, nous crlylns que seul
le Québec cst en nlesure d'ercrcer pleinenrcnt ef cotectetnent chez lti ln respotrsttbilité
qu'assunrc ttctuellement le CRTC qui ne peut couur"ir un territoire aussi unste et aussi
diaersifié que le Cnnsdn et contprendre adéquntenrcnt la spécit'icité ryÉbécoi5e , (]ean-
François Bertrand, ministre des Communications du Québec, cité par Sénécal,
7995, p. 188).

Le contentieux entre Québec et Ottawa, en particulier dans le secteur des
communications, et le dér'eloppement de certaines technologies pouvant être
utilisées, entre autres choses, comme des instruments de changement social, sont,
croyons-nous, des éléments très importants à avoir à l'esprit pour bien
comprendre le contexte d'émergence des médias communautaires québécois, à la
fin des années soixante et au cours de la décennie soixante-dix.

Il existe cependant d'autres facteurs qui méritent d'être pris en considération
et que nous nous contentons de relever, Pensons à l'influence du vaste
mouvement de contestation sociale en Occident, à la fin des années soixante; aux
rapports entre ce qu'on appelle le "centre" et les régions ; à la critique - parfois
virulente - à l'endroit des médias traditionnels, notamment dans les régions
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éloignées et les milieux défavorisés; à l'influence, au Québec, de la "contre-

culture" nord-américaine; aux retombées, toujours au Québec, du courant dit du
comnrtrnity deucloytmcnf lancé au* États-Unis ; etc.

Ce qui mérite aussi d'être souligné en ce qui a trait au contexte d'émergence
des médias communautaires québécois, c'est l'existence de différentes façons de
concevoir la notion de "communautaire", Ainsi, comme l'observe Sénécal (7995,
p. 200) : n Pour les nédias clmnlunatftaires, qui l'ont importée du donnine de
I'nnimntion sociale, cette notion dét'init d'abord un cndre d'nction qui n comme scène le
territoire local ou régionnl et conune protngonistes les lnissés pwr cunpte de la société et
des nÉdiss. Dnns ce sens, elle s me proximité idéologique nuec ce qui est parnllèle,
populnire, alternatit', l ibre, ce qui relèue de ls contre-informntion 0u de la
démocrntisgtion. >

Par ailleurs, pour il'Érit,la notion de "communautaire" del,ient rapidement
< to1 synlnyme générique de social, collectif puis, pourquoi pns, rntional québécois et,

t'innlement, étatique, par un subtil glissenrcnt idéologique au nlm de l'intérêt général ,.
Pourquoi ? Parce {u€, dans le cas du gouvernement du Québec, le
"communautaire" participe, entre autres choses, à o la renùse en cause des nutorités

fédérnle s sur ln câlilodistribution, sux côtés de Ia culture et l'éducotion , (Sénécal, 1995,
p.202),

En fait, le sens attribué au terme "communautaire" varie selon les acteurs qui
l'emploient. Car, comme le relève Sénécal (1995,p.200-201), il s'agit d'une notion
qui, au fil des ans, en est venue à intégrer les diverses tendances pouvant être ob-
servées dans le K mlLrcenrcnt de dénncratisntion médiatique r. Et, de souligner Séné-
cal : n Pnr eft'et d'entrnînement ou pnr opportuninte, des expériences qui étnient d'nbord
défhties cltnme des pratiques coopératiues, nlternstiues, parnllèles, ont ndopté ln ternino-
logie angue et nonnnlisée de commwuutaire, s'assurant ainsi du ntênrc clLtp Ltne légtti-
mité inst i tut ionnelle (. . .) .  ,

Éléments d'analyse et tendances
S'inscrivant dans le courant de la sociologie critique, comme d'autres

chercheurs québécois (par exempie, Raboy, 1982 et 7997 ; Lacroix et Lévesque,
1985 ; Boyer, 1992) ou français (par exemple, Barbier-Bouvet, Beaud et Flichy,
1979) qui se sont intéressés à divers aspects des médias "alternatifs" et
communautaires au Québec, Sénécal (7992, p.234-236 ;7995, p. 19-22) propose
d'analyser le développement des médias communautaires à l'aide d'une grille
faite du croisement de trois logiques d'acteurs : 1. la logique "marchande" sous
l'angle de l'opposition à l'Etat et à l'insertion de la communication dans la sphère
économique. Entre autres choses, cette logique o s'artiuile à l'npproTtriotion
prodttctiuiste et mercnntile de technologies de conununicatiort , et favorise n la
marchnndisation des biens ntntériels et symboliques > ; 2. Ia logique "étatique",
caractérisée par l'utilisation stratégique des médias po.ur encourager l'expansion
du "territoire" contrôlé par l 'Etat, qu'il s'agisse de l'Etat canadien ou de l'Etat
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québécois, dans le cas des médias communautaires. Sr.rivant cette logique, i'État
vise n à rnmit'ier, ù nccroître ou à légitimer s.'ls pouuoirs llt tllftt de l'intérêt public
(général) dont il se dit le soutien (politique et t'innncier) et le dét'enseur (juridique) ,.Et
les tenants de la logique "marchande" multiplient leurs efforts pour influer sur les
stratégies de l'Étatâfin qu'elles leur o soient t'auornbles et qu'ellei ne s'interposent ptts
dnns le pr0cessus de priotttisntion et d'internstionnlisntiott des ftIlyens de
conmmnicntion , ; 3. la logique de la "réappropriation" des médias par les
mouvements sociaux, laquelle s'est développée n plt' exemple dnns les tentntittes
d'interuention des tsagers dnns ln dét'inition Ces politiqtrcs de rndiodift'usion ou les
ex1tériences de sensibilisntion du public ù une récepttiort crititpre des nftdins, ,6

Aujourd'hui, pour reprendre les trois logiques de Sénécal, les tenants de la
logique "marchande" mettent de l'avant, en raison, notamment, du contexte de
restructuration économique et de mondialisation des échanges, la concurrence
transfrontières et la création d'emploi. Les "entreprises" communautaires sont
devenues, pour pltrsieurs d'entre elles, des unités de soutien ou de relance de
l'emploi.

Quant à la logique "étatique", elle paraissait dominante et omniprésente
jusqu'à récemment : le Canada a mis en place, il faut s'en souvenir, dès les débuts
de la radio, puis de la télér,ision, un appareil bureaucratique imposant - pensons,
par exemple, au CRTC - pour s'assurer, entre autres choses, que les médias
électroniques servent prioritairement à sa construction comme Etat "national".

Or, que pèut-on constaier depuis quelque temps? Que l'appareil de l'État s'ajuste,
à grande vitesse, au contexte marqué par le néo-libéralisme et le post-
modernisme qui balaient la scène politique canadienne depuis le tournant des
années quatre-r'ingt-dix, Les politiciens
consentent, à regret ou avec ostentation, au repli
sur l ' initiative privée individuelle ou
communautaire - aussi bien que sur le rôle actif
des usagers-récepteurs, pour assurer le service
public de f information et la création culturelle. La réglementation et le soutien
financier semblent fondre. Dans pareil contexte, les responsables des médias
communautaires réagissent et se rapprochent, peut-on observer dans différents
milieux, des éiites politiques et économiques locales. Ils favorisent de plus en
plus la promotion du commerce local et critiquent beaucoup moins
qu/auparavant les valeurs dominantes. Un peu comme le font, par exemple, les
responsables des commtmity fiewspapers, dans les milieux anglophones.

Enfin, la logique de la "réappropriation" des médias par les usagers s'est
insérée dans un nouveau paysage médiatique (Eudes, 7996 ; Tessier, 1996),
caractérisé, entre autres choses, par la fragmentation des marchés. Dans la
plupart des cas, les médias commLlnautaires ont, semble-t-il, renoncé à devenir
des médias vraiment différents - aiternatifs - des médias du secteur privé ou du
secteur public pour soigner "leur" clientèle naturelle. Ainsi, ils deviennent des
médias, plus spécialisés que moins spécialisés, visant et mobilisant encore, dans

sont deaenues des unités de soutien
ou de relance de I'emploi
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certains cas, les adeptes des groupes populaires, dans d'autres cas, ceux de la
cotrtre-culture (écologistes, adeptes du trcit, ngc, tenants des médecines douces,
etc.), dans d'autres cas encore - et ce sont les plus nombreux - r,isant et
mobilisant ouvertement les acteurs sensibles à l'enracinement local ou régionali,
dont les élites et autres personnes liées aux institutions et aux entreprises du
quartier, de la r,ille, du village, de la région.

En somme, la trajectoire des médias communautaires du Québec a débuté par
une abondante floraison arl début des années soixante-dix, dans l'atmosphère de
bruits et de passions qui était celle des contestations de tor.rs genres de cette période.
Les premières expériences se sont concentrées dans le domaine de la télér'ision, et
Lrar ricochet, de la vidéo-animation. Puis, après la défaite du Québec lors de la
"bataille du câble", une seconde vague est apparue quand le gouvernement du Parti
Québécois a choisi d'investir, cette fois, dans la radio communautaire. Ce choix
s'explique, certes, par l'échec du Québec sur le front de la juridiction avant trait à la
câblodistribution, mais il avait sans doute aussi quelque chose à r'oir avec les
possibilités de ce support technique et de son faible cout financier.

Le cycle actuel est plutôt caractérisé par le plafonnement des radios et des
téléi'isions communautaires, ou plutôt, dans le cas de la télévision, d'une prise de
relais par les entreprises privées de câblodistribution qui offrent un ou plusieurs
canaux communautaires aux populations qu'elles desserl,ent. Globalement, la
télér'ision communautaire a sa place, dirait-on, dans un des créneaux de l'offre
des câblodistributeurs, au titre d-'un contenu spécialisé clans l'aide aux personnes
handicapées ou défavorisées, dans les loisirs locaux et le plein air, dans les
manifestations artistiques et artisanales, et, en général, dans un contenu d'intérêt
local ou délaissé par les chaînes commerciales ou publiques-étatiques.

Il v a aussi une structuration des activités d'une multitude de publications
locales et micro-locales, paroissiales et ethniques, autour de l'Assôciation des
médias écrits commLrnautaires du Québec (AMECQ). De concert avec ce
regroupement, le ministère québécois de la Culture et des Communications a
entrepris, à la faveur des promesses électorales du parti au pouvoir, qui a relancé
le programme d'aide financière aux médias communautaires (PAMEC)s,
d'encourager l'informatisation et la mise en réseau électronique de ces petits
journaux, la plupart meusnels ou bimestriels. Avec un regard snr Internet et la
possibilité de mise en réseau...

En fait, la brèr'e histoire des médias communautaires québécois s'insère dans
un changement plus global de l'environnement des médias de masse dont
l'ér'olution, au cours des trente dernières années, peut être caractérisée par denx
traits : 1. la poussée vers la multiplication et la diversification de l'offre, cette
é','olution étant très nette en matière de télévision où le contrôle est
graduellement passé des télédiffuseurs aux télédistribr"rteurs : câblodistributeurs,
propriétaires de satellites, etc. (Lacroix et Tremblav,1997) ;2.Ia recherche, par les
producteurs, dans le cadre d'une approche de type marketing, d'une
"fidélisation" des consommateurs à leur "Droduit".

148



Lrs irtrous coNn\,tuNALttAtt?Es ,qu Quiar(. : t4 rt?otstÈItE votf

L'histoire des médias communautaires peut très bien être lue dans cette
perspectil'e. Leur rtaissance apparaît alors comme l'une des pressions favorisant
la diversification du "produit" en v faisant place à des points de vue, des thèmes,
des sensibilités exclues des grands médias urbains, et notamment: le local et le
micro-local, l'ethnique et le rnulticulturel, les bonnes æu\.res et les bonnes causes,
les religions et les problématiques dites "alternatives' .

D'autre part, l'appel à la participation inhérent à l'option communautaire
s'est affirmé comme une formule d'identification, une caractéristique d'une
image d'entreprise et un mécanisme d'attachement à tine entrèprise en
concurrence avec d'autres, sinon de mobilisation en sa faveur. La formule des
médias communautaires semble ainsi se présenter sous l'étiquette générale de
"l'économie sociale" (un concept actuellement très en vogue au Québec) où il joue
le rôle de son équivalent sud-américain et africain : l'économie informelle comme
outil de mobilisation - à un niveau local ou micro-sectoriel - des énergies
collectives et des ressources rares L.n vue d'une perforrnance accrue dans la
compétition économique globale et dans la création d'emplois I

Notes

1. Sur les nrédi.ls francophones hors Québe.c, notamnrent les médias communautaires, r'oir pour uu apcrçu
gtlnéral :HARVEY F (1992); All iance cles raclios communautaires dr.r Canacla (ARCC), Répcrtoire,' lL)t)b;
\,VATINE, T. (1992), "Pr.rtiques jourrralistiques en milieu acaclien : une tratl it ion militantr.", dàns Han'ei,, F,
(dir.) (19c12), À{ti/ ir is.l l 'rtrt itrp/trrttt 'ç /ttrt s Qtir;l ' i 'c tt it ltniitt l , histitLrt québécois de recherche sur l.r cultirre,
QueiLrec

2. Les données sont tirrles c'l 'un document-svnthèse proc'luit par André Rov (1q96), chercheur en
commltnic.rtion et chargé r1e cor.trs à l 'Unir, '.r. ' iUt Lar;rl (Queheè) Let f.rincipales sr)urces de Rov sont

(1996) ; l 'annttaire CCE \lattht'rvs (1996 et 1995) ; le rapport Â./r' i,ris çlrrti: l ir i irr ' ù finnncitr lt '  ltt
cûblotiistri lwtiorr 1990-1995 du CRTC (1996).

3. Les donneies auxquelles lrous faisons r('ft lrence cl.rns cette section cle l 'article srrut tirées c'les sources
s t t i r ' i r n tes : l eBr r / / t t l r r r i t , / , , , 1ss i r c i r l l i r r t l r l t ' s t t t t i / i r t : t ; . t . i l s f t l t l t t i t l t l t n t t l r t i r t ' s i 1 t tQ t r . i h . ' c
Rn1t1tort r/a.ç ttlcolfn's rr;qirrrrri/c.s ol'qnlrsrtcs pnr I ',AMECQ, en 1993 ; le clocument-svnthèse de Rov (1996).

l. Les clonnées auxquelles ltoLls faisons référence clans cette section clu texte sont tireies de : Caplan r.t
Saut 'ageau (1986) ;c l 'un Ar is pt i l l ic  du CRTC (mai  1992) ; le document-svnthèst  de Ror"(1996).
N{entionnorrs par ail leurs que l 'All iance cles radios colnmLnt.rutaires du Crnati,r (ARCC), fondee eu l9cl1,
rggft)Llpe 2J statiorrs c'iessert atrt les minorités irancophoues de diverses régions du Nouveau-Brunslvick,
cù.r Manitoba, de i 'Ont.rrio, etc. (ARCC,1996). Précisons également que les ccimrnunautés "autochtones" ont
acç!1à quelque 180 stations de'radios communantaires, ciont 15 sont implantées sr-rr le terrikrire québécois
(\!i l let, 1996; ARCC, 1(.t '16;.

i. Les donrreies auxc.luc'l les nous faisons référence dans cette section de l 'articlc sont tirées des mêmes sources
rll l€' celles al'ani éte retenues dans le cas des raclios communautaires. Au strjet des télér' isions
ctlntmunautaires, Sénec,ll (1u95, p. 1qJ) soulit le qtre deux types de téieiyisions conrmllrt(tutaires existent ,11
Québec, selon le RegroLrpement des télerisrons communairiaires et locales '. n D'trtr( ltttt ' t, lts titt i l tt irts titt

t l t i , t ro l t tLt t tqunrt t t t tn i t r r t '7 lLtyf15surbtarr t to i l ' t ,4t t r ;1t t ;colsnt t tot t | l t : | , t t t t | ts t l t t t t t

o. L.r Sril le d'analr se proposée par Sénécal -se démarrpe, on I'aur.r i ' i te constaté, cles docr.rments cle promotion
rÈrliges par ceriains teirants àe la formule tles méùias comnunautrrires tpri, entre autres choses, postulent
tit 'mattière trop inconditionnelle l.r valenr démocratique., i i.çt', de la ctimmunication pralfi6lpatjve. Mais
Stinécal reioint, par ail ler,rrs, t\ certains égarcls, 1.r perspective de la "commùrrication-por-rr-le-
tLivcloppement" mise c'le l 'avant par l 'Unesco au cours c1e là décenrrie soixirntt 'dix. La reveniication
a()nrntun.rLlt.t ire t enr.re cles usagers - de l.r base - peut être considéréc comme une ries formes cle la
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recherche d'une communication "horizontale", conviviale, par opposition à une communication "r'erticalt",
venue "d'en haut", très souvent présentée de manière douce", sous le couvert d'une mission éducative.
Ainsi, pour ne citer que cet exemple, on peut se demander si certaines discussions actuelles à propos
d'lnternet, discussions portant sur Ia l iherté d'expression ou le rôle actif de "l ' internaute", ne font pâs éèho
à cette recherche cl'une-communication plus démocr.rtique ct à l'utopie cl'une communication ouierte clui
était au cæur de certaines expériences dè médias comrnirn,rutaires, à la firr cles années soixante.

7 .Àce tégard , le  Rapp lv | t kC t r1 t l nn t tSn tnnquu(1986)met ta i tde l ' . r van t , rappe lons - le , l ' i t ' l eeque les rad iose t
télér' isiôns cotnmunautaires det'raient 

'prendre 
la relèr'e dans le doriràine de la frrrrdirction 

"locale",
production laissée quelque peu pepl compte par des médias natirrlaux poussés i. 'ar une logique de
ôoncentration de leui prr.,duciion dans les gràndi centres. Mais le fait de prendre la relèr,e dans leiomaine
de la production locale ne r eut p.rs nécessâirement dire qu'un média perit-être considéré comme un média' 
alterhatif 

' 
ou vrairnent "communautaire . A ce su jet, l irè Sénécal (1995, p. 200-205).

8. Sur les programmes d'aide gor"rvernementaux aux médias communautaires et aux organismes de défense
des usagers c les médias,  r 'o i r ,  entre-  autres:Sénécal(1995, p.  161);  Boutet  (1992,p.  i03-108);St i tes (1988, p.
1-l et sti ivantes) ; Gouvernement clu Québec, ministère de la Culture et des Cïmmunications, Directidn
geinérale des médias, Etutfu d'étnluLrtion tlu pr(Nrûnfit( d'nida n ln rndio cttntntuttturtnire, mai 1993, 33 prages;
Ministère de la Culture et des Communications, Direction des communications, Médiss (()ntntutlrlttûirL's.
Programme d'aide 1996-1997 du ministère de la Cultr-rre et des Communications, Québec, 199tr.
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